
                                                                                    

TENNIS CLUB MIRANDAIS 
RÉUNION DU CONSEIL D ADMINISTRATION (CA)

  
 17/11/2023

Présents     :, Brazzalotto Sylvain, Comet Benoît, Comet Natacha, Christol Mélanie, Gavello Jérôme, 
Nabti Didier, Vignau Delphine.

Absents   : Duffort Sylvain, Sabathier Pierre

Ordre du jour     : 
1/ Point travaux 

            2/ Point adhérents
            3/ Point vitrine 
            4/ Point équipes 
            5/ Divers

1/ Point travaux     :

• Installation bâche et brise-vent tecnifibre :
Prévu le week-end du 17/18 novembre.

• Lumières extérieures (terrains et club-house)
Installation prévue le week-end du 17/18 novembre.

• Entretien club house :
Delphine propose de faire un roulement tous les vendredi afin de faire le ménage du club house. 
Jérôme se charge d'établir un tableau avec les membres du CA et les entraîneurs.

2/ Point adhérents     : 

A ce jour, nous comptons 153 adhérents et 147 licenciés (chiffres ADOC). Nous avons dépassé 
notre maximum qui était de 146 licenciés la saison dernière 

3/ Point vitrine : 

Actuellement il y a très peu de ventes au niveau de la vitrine. La commission communication se 
charge de faire plus de pub sur les réseaux sociaux mais aussi par mail auprès de nos adhérents. 

4/ Point équipes : 

Afin de simplifier la gestion des équipes et leurs inscriptions (dans les délais impartis), le CA 
propose de s'organiser ainsi pour les prochains engagements :



- Rajout d'une case sur la fiche inscription pour savoir si le joueur souhaite y participer ou non (trop 
de personne sont inscrites dans les équipes mais ne souhaitent pas jouer).

- Mélanie indique que le règlement intérieur de notre club stipule : « L'équipe enseignante sous 
l'expertise du responsable sportif dirige la politique pédagogique du club en concertation avec le 
Conseil d'administration (art.13) ». Or, pour la coupe d'hiver, David a constitué les équipes seul, et 
les a saisis sans validation, en dépassant la date fixée par le comité.

- Pour les prochaines compétitions, le CA souhaite fonctionner ainsi :
• 1 mois avant l'inscription d'une compétition : distribution par les entraîneurs d'un formulaire 

d'inscription :
◦ fin septembre pour la coupe d'hiver et le TCE, 
◦ en janvier pour la coupe régionale de printemps, 
◦ fin mars pour la coupe départementale de printemps, le challenge Pierre Claverie et les 

raquettes
• Restitution des formulaires dans la boite aux lettres du club (avant une date limite définie)
• En fonction des réponses, David constituera les équipes avec la commission sportive (avant 

une date limite définie)
• Validation des équipes par le CA et saisie par Delphine sous Adoc

Une réunion bureau + enseignants sera prochainement organisée pour diffuser ce nouveau mode de 
fonctionnement pour les compétitions.

5/ Divers : 

• Pour Rappel, David doit fournir rapidement son assurance RC pro, il ne manque que la 
sienne.

• Suite à plusieurs demandes d’adhérents sur des remplacements de cours pour des absences, 
un mail  a été rédigé et envoyé à tous pour stipuler que cela n’est pas autorisé conformément
au règlement intérieur.

• Concernant les cours individuels proposés par nos entraîneurs, le CA a accepté de prêter le 
matériel pédagogique dont les balles en contrepartie que chaque élève prenne un accès 
terrain au club. Cela ne concerne que les cours individuels se faisant sur nos terrains, et non 
à l’extérieur. Le matériel pédagogique ne doit pas quitter l’enceinte du club. 

• La date de la prochaine réunion du CA n’étant pas fixé, elle sera communiqué 
ultérieurement. 

A Mirande, le 

Natacha Comet

La Secrétaire, La Présidente, 

Delphine Vignau


